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SECRETARIAT GENERAL 
POUR LES AFFAIRES REGIONALES   
 
REF. : DEPLAT-PAULIN/Territoires/Pays/Arrêté projetP4N003/GDP/pp 

 
A R R E T E  N° 2004 / SGAR / 349 bis 

portant sur la constitution du périmètre du pays du Velay 

Le Préfet de la région d’Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU la loi n° 95-115 du 4 février 1995, modifiée, d'orientation pour l'aménagement et le développement du 
territoire et, notamment son article 22 ; 
 
VU la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 urbanisme et habitat et notamment son article 95 ; 
 
VU le dossier de charte présenté en vue de la reconnaissance du périmètre du Pays  du Velay ; 
 
VU l'avis favorable émis par le Conseil Général du Puy-de-Dôme lors de sa séance du 17 décembre 2004 ; 
 
VU l'avis favorable émis par le Conseil Général de la Haute-Loire lors de sa séance du 18 octobre 2004 ; 
 
VU l'avis favorable émis par le Conseil Régional d'Auvergne lors de sa séance du 20 décembre 2004 ; 
 
Considérant qu'il revient au Préfet de Région d'arrêter le périmètre des pays ; 
 
SUR PROPOSITION du Secrétaire général pour les affaires régionales ; 
 
 

ARRETE : 
 
 

Article 1er : Le périmètre du pays du Velay est constitué du territoire des communes suivant : 
 
 

 
INTERCOMMUNALITE 

 

 
NOM COMMUNE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU Espaly Saint Marcel 
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PUY-EN-VELAY Ceyssac 
Le Puy-en-Velay 
Vals Près le Puy 
Coubon 
Arsac en Velay 
Saint Germain Laprade 
 
Blavozy 
Brives Charensac 
Monteil (Le) 
Polignac 
Aiguilhe 
Chadrac 
Chaspinhac 
Loudes 
Saint Jean de Nay 
Chaspuzac 
Vazeilles Limandre 
Vergezac 
Vernet (Le) 
Saint  Privat d’Allier  
Saint Vidal 
Sanssac l’Eglise 
Solignac sur Loire 
Bains 
Saint Christophe sur Dolaizon 
Cussac sur Loire 
Brignon (Le) 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
MEYGAL 

Saint Julien Chapteuil 
Lantriac 
Montusclat 
Queyrières 
Saint Hostien 
Saint Pierre Eynac 
Pertuis (Le) 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS  
DE CRAPONNE 

Craponne sur Arzon 
Jullianges 
Chomelix 
Beaune sur Arzon 
Saint Jean d’Aubrigoux 
Saint Julien d’Ance 
Saint Victor sur Arlanc 
Saint Georges Lagricol 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 
PORTES D’AUVERGNE 

Saint Geneys Prés Saint Paulien 
Saint Paulien 
Blanzac 
Borne 
Lissac 
Bellevue La Montagne 
Fix Saint Geneys 
Céaux d’Allègre 
Vernassal 
Monlet 
Allègre 
La Chapelle Bertin 
Varennes Saint Honorat 
 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
L’EMBLAVEZ 

 
Saint Etienne Lardeyrol 
Vorey sur Arzon 
Rosières 
Beaulieu 
Saint Pierre Duchamp 
Chamalieres  sur Loire 
Malrevers 
Saint Vincent 
Lavoûte sur Loire 
Roche en Régnier 
Mézères 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 
DU MEZENC 

Fay sur Lignon 
Les Vastres 
Saint Front  
Les Estables 
Chaudeyrolles 
Champclause 
Chadron 
Saint Martin de Fugères 
Goudet 
Monastier sur Gazeille 
Laussonne 
Moudeyres 
Freycenet Lacuche 
Freycenet Latour 
Présailles 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 
PAYS DE CAYRES-PRADELLES 

Saint Haon 
Saint Paul de Tartas 
Saint Arcons de Barges 
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Lafarre 
Vielprat 
Arlempdes 
Barges 
Landos 
Pradelles 
Rauret 
Saint Etienne du Vigan 
Cayres 
Séneujols 
Le Bouchet Saint Nicolas 
Costaros 
Ouïdes 
Alleyras  
Saint Jean Lachalm 
Saint Didier d’Allier 
 

COMMUNES HORS EPCI Salettes 
Alleyrac 
 

 
 
 
Article 2 : L’association de préfiguration du pays du Velay dont le siège est fixé à l’Hôtel du Département,  
BP 310 LE PUY EN VELAY CEDEX est chargée de la coordination dans le cadre de la procédure 
constitutive. 
 
 
Article 5 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales, le Préfet de la Haute-Loire et le Président de 
l’association Pays du Velay sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région et à celui de la Préfecture de 
la Haute-Loire, et publié au siège de chaque groupement de collectivités territoriales et de chaque 
commune concerné. 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 28 décembre 2004 
 
 

Le Préfet de la région d’Auvergne, 
 
 
 

Jean-Michel BÉRARD 
 


